
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/22-917-766 du 31/01/2022   
 

ACTUALISATION DE LA COMPOSITION DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS A LA 
COMMISSION DE REFORME DEPARTEMENTALE DES PROFESSEURS DE LYCEE 

PROFESSIONNEL 
 

Référence : article 12 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif à l’organisation des commissions de réforme 
départementales 
 
Destinataires : Tous publics  
 
Dossier suivi par : Secrétariat de division - Tel : 04 42 91 73 65 - ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, l’arrêté rectoral portant actualisation de la composition 
des représentants des personnels à la commission de réforme départementale des professeurs de 
lycée professionnel. 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Charles BOURDEAUD'HUY, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
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